
                     COMMUNE DE CHAMPTERCIER
Département :
Alpes de Haute-Provence                        DELIBERATION  N° DE_2018_010
Arrondissement :
DIGNE LES BAINS EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS
Canton :
DIGNE OUEST DU CONSEIL MUNICIPAL    
      DU  20 mars 2018

Nombre     
de Conseillers en exercice 13          
de Présents 10  
de Votants                                  11  

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à 19 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPTERCIER
étant assemblé en  session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de
Madame Régine AILHAUD-BLANC.

Mme le Maire explique que la SA HABITATIONS DE HAUTE PROVENCE, emprunteur, a sollicité de la Caisse des
Dépôts et Consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières de la ligne du
prêt réaménagé référencé en annexe à la présente délibération.
Le Conseil (le garant) est appelé à délibérer en vue d'apporter sa garantie pour le remboursement de ladite ligne du prêt
réaménagé.
Vu les articles L.- et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,

Article 1:
Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt réaménagé, initialement contracté par
l'emprunteur auprès de la caisse des dépôts et consignations selon les conditions définies à l'Article 2 et référencé à
l'annexe "caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagé".

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagé, à hauteur de la quotité indiquée à l'annexe précitée, et ce
jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés,
y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé)
ou les intérêts moratoires qu'il aurait encourus au titre du prêt réaménagé.

Article 2:
Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagé sont indiquées, pour chacune d'entre elles, à
l'annexe "caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagé" qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Etaient présents : AILHAUD-BLANC Régine, ARENA Antoine, PAUL
Bénédicte, MARTEL Georges, BERTIN Patrick, BARDET Michel,
NÉEL-DELAFOSSE Gérard, AMAUDRIC Aude, PEREZ Christophe,
MARTIN Jean-Marie
Absents : Thierry JAUFFRED
Excusés : Christine HAMOT
Procuration de : ROUSSELET Jean-Louis par AILHAUD-BLANC Régine

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du CGCT, à l’élection
d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil ;
Madame Bénédicte PAUL ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.  NOTA - Le Maire
certifie que  la convocation du conseil municipal avait été faite le 07/03/2018

OBJET :

CAUTION EMPRUNT H2P

Préfecture de Digne les Bains
Date de réception de l'AR: 21/03/2018

004-210400479-20180320-DE_2018_010-DE



Concernant la ligne du prêt réaménagé à taux révisables indexé sur l'inflation, le taux d'intérêt actuariel annuel mentionné
est calculé sur la base de l'inflation en France mesurée par la variation sur douze mois de l'indice des prix à la
consommation (IPC) de l'ensemble des ménages hors tabac calculé par l'INSEE (institut natinal des statistiques et des
études économiques) et publiée au Journal Officiel.
L'index inflation est actualisé aux mêmes dates que celles prévues pour la révision du taux du Livret A, en fonction du
taux d'inflation en glissement annuel publié au Journal Officiel pris en compte par la Banque de France pour calculer la
variation du taux du livret A.
Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque ligne du prêt réaménagé référencé à l'annexe à compter
de la date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues.
Le taux de l'indice de révision pour l'inflation au 01/08/2017 est de 0.70%.

Article 3:
La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues par
l'emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le garant s'engage à se substituer à
l'emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources
nécessaires à ce règlement.

Article 4:
Le conseil s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, APPORTE sa garantie pour le remboursement de ladite ligne du prêt
réaménagé.

 POUR :11                             ABSTENTION :0               CONTRE : 0
Le Conseil Municipal, charge Madame le Maire et Monsieur le Trésorier Principal d’exécuter les dispositions prises. Fait
et délibéré les jours, mois an que dessus et ont signé tous les membres présents.

Pour copie conforme.
           Le Maire,
Transmise au Représentant de l’État : Le Maire,     Régine AILHAUD-BLANC
Régine AILHAUD-BLANC
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